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Dans l’Union européenne (UE) en 2018, le 
salaire brut annuel moyen en équivalent 

temps plein (EQTP) dans les entreprises de dix 
salariés ou plus de l’industrie, de la construc‑
tion et des services marchands varie de 7 900 € 
en Bulgarie à 62 000 € au Danemark (figure 1). 
Il est inférieur à 16 000 € dans les pays  
d’Europe de l’Est et dans les pays baltes (excepté 
en Estonie) et supérieur à 40 000 € dans les 
autres pays du nord et de l’ouest de l’UE. Avec 
un salaire brut annuel moyen de 40 800 € en 
EQTP, la France occupe la 11e position des 
pays de l’UE devant l’Italie (35 600 €) et der‑
rière le Royaume‑Uni (45 500 €). Ces écarts de 
salaires ne permettent toutefois pas d’apprécier 
l’aisance financière relative des habitants : les 
politiques de prélèvements obligatoires, de 
prestations sociales, ainsi que le coût de la vie, 
qui participent aux différences observées, ne 
sont en effet pas pris en compte.

Le niveau de vie d’une personne est une 
mesure qui comprend non seulement les 
salaires, mais aussi l’ensemble des autres reve‑
nus du ménage, en particulier les prestations 
sociales, diminués des cotisations sociales et 
impôts directs. De plus, le niveau de vie tient 
également compte du nombre d’adultes et 
d’enfants qui composent le ménage. En 2016, 
le niveau de vie moyen annuel pour l’en‑
semble de l’UE s’élève à 19 400 € (figure 2). 
Les niveaux des prix sont aussi très variables 
d’un pays à l’autre. Pour pouvoir comparer le 
niveau de vie moyen des pays européens, il 
faut donc connaître la quantité moyenne de 
biens que l’on peut se procurer au sein de 
chaque pays pour la même somme d’argent 
en euros. La parité de pouvoir d’achat (PPA) 
permet de convertir des valeurs en euros en 
valeurs comparables entre pays. En euros 
comme en PPA, c’est au Luxembourg que 

le niveau de vie annuel moyen est le plus 
haut ; en PPA, il est 5,7 fois plus élevé qu’en 
Roumanie où il est le plus faible. Mis à part ces 
deux extrêmes, on peut retenir que le niveau 
de vie moyen en PPA en Europe de l’Ouest 
et du Nord est environ 1,4 fois plus élevé  
qu’en Europe du Sud, et 2,1 fois plus  
élevé qu’en Europe de l’Est. En PPA, la France 
occupe la 4e position des pays de l’UE en 
matière de niveau de vie moyen, derrière le 
Luxembourg, l’Autriche et l’Allemagne, mais 
devant les Pays‑Bas et le Danemark.

Le seuil de pauvreté est fixé à 60 % du 
niveau de vie médian dans chaque pays. En 
PPA et par an, il est compris entre 10 800 € 
et 14 000 € dans les pays d’Europe de l’Ouest 
(hors Luxembourg à 17 600 €) et du Nord 
(hors pays baltes), entre 5 400 € et 10 700 € 
dans les pays d’Europe du Sud et il est infé‑
rieur à 7 600 € dans les pays d’Europe de l’Est 
et les pays baltes.

En 2016, le taux de pauvreté relatif à ce 
seuil est de 17 % dans l’ensemble de l’UE. 
La pauvreté étant définie de manière relative, 
il n’y a pas de lien direct entre niveau de vie 
moyen et taux de pauvreté dans un même 
pays. Ainsi, alors même que le niveau de vie 
moyen est relativement faible en République 
tchèque, en Slovaquie et en Hongrie, le taux 
de pauvreté y est bas (9 %, 12 % et 13 % res‑
pectivement). La Finlande, le Danemark, les 
Pays‑Bas, la France et l’Autriche ont à la fois 
un niveau de vie élevé et des taux de pauvreté 
modérés (de 12 % à 14 %). Au Royaume‑Uni 
et en Allemagne, le taux de pauvreté est plus 
important et atteint respectivement 17 % et 
16 %. En Espagne, en Grèce et en Italie, pays 
fortement touchés par la crise économique, 
le taux de pauvreté est particulièrement élevé 
(22 %, 20 % et 20 %). n

6.4  Salaires et revenus en Europe

Définitions
Le salaire brut inclut l’ensemble des rémunérations versées par l’employeur, y compris cotisations sociales et 
impôts dus par le salarié mais hors cotisations sociales patronales. Les écarts de salaires entre pays dépendent 
donc en partie de la répartition entre prélèvements sociaux et fiscaux, mais aussi du partage entre employeurs et 
salariés des prélèvements sociaux dans chaque pays.
Le salaire en équivalent temps plein (EQTP) est calculé en prenant en compte tous les postes de travail (y compris 
ceux à temps partiel), au prorata de leur volume horaire de travail rapporté à celui d’un poste à temps complet.
Niveau de vie, parité de pouvoir d’achat, seuil de pauvreté, taux de pauvreté : voir annexe Glossaire.

Pour en savoir plus

•	 « Le revenu réel des ménages par habitant en hausse dans la zone euro et dans l’UE28 », Communiqué de 
presse n° 74, Eurostat, avril 2019.

•	 « Tendance à la baisse pour la proportion de personnes menacées de pauvreté ou d’exclusion sociale dans 
l’UE », Communiqué de presse n° 159, Eurostat, octobre 2018. 

•	 Voir fiches 4.1 et 4.2.
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Salaires et revenus en Europe  6.4

1. �Salaire brut annuel moyen en équivalent temps plein en 2018 dans l’industrie,  
la construction et les services marchands
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Note : les données 2014 ont été actualisées avec l’indice du coût de la main‑d’œuvre ‑ salaires et traitements 2018.
Champ : Union européenne, salariés en équivalent temps plein dans l’industrie, la construction et les services marchands, entreprises de 10 salariés ou plus.
Source : Eurostat, enquête Structure des salaires 2014 et indice du coût du travail (extraction des données en juillet 2019).

2. Niveau de vie et pauvreté dans l’Union européenne en 2016
Niveau de vie annuel moyen Seuil de pauvreté1 Taux de pauvreté 

(en %)En euros En parité de pouvoir d’achat  En euros En parité de pouvoir d’achat

Allemagne 24 780 24 022 13 152 12 750 16
Autriche 27 629 26 056 14 851 14 006 14
Belgique 24 408 22 436 13 670 12 566 16
Bulgarie 4 598 9 640 2 154 4 516 23
Chypre 17 218 19 569 8 698 9 886 16
Croatie 6 851 10 447 3 726 5 682 20
Danemark 32 792 23 376 17 630 12 567 12
Espagne 16 390 17 896 8 522 9 305 22
Estonie 10 698 14 252 5 631 7 501 21
Finlande 26 689 22 035 14 392 11 882 12
France2 25 613 23 721 13 246 12 268 13
Grèce 8 800 10 441 4 560 5 411 20
Hongrie 5 589 9 305 2 993 4 984 13
Irlande 27 006 21 467 13 727 10 912 16
Italie 18 714 18 673 9 925 9 904 20
Lettonie 7 831 10 932 3 964 5 534 22
Lituanie 7 555 12 052 3 681 5 872 23
Luxembourg 41 562 33 803 21 645 17 604 19
Malte 16 387 20 166 8 713 10 722 17
Pays‑Bas 26 350 23 692 14 137 12 710 13
Pologne 6 810 12 667 3 567 6 635 15
Portugal 10 863 12 924 5 443 6 475 18
Rép. tchèque 9 282 14 157 4 969 7 579 9
Roumanie 3 059 5 915 1 645 3 182 24
Royaume‑Uni 25 244 21 694 12 597 10 826 17
Slovaquie 7 491 11 026 4 310 6 344 12
Slovénie 13 585 16 259 7 628 9 130 13
Suède 27 890 22 157 15 225 12 095 16
UE 19 387 /// /// /// 17
/// : absence de résultat due à la nature des choses.
1. Le seuil de pauvreté est ici fixé à 60 % du niveau de vie annuel médian du pays concerné.
2. France métropolitaine. Les données pour la France diffèrent de celles des fiches 4.1 et 4.2. Ici, le seuil et le taux de pauvreté sont calculés à partir d’une autre 
source statistique et sur un champ différent, de manière à disposer de statistiques comparables entre pays européens.
Champ : population des ménages.
Source : Eurostat, EU‑SILC 2017 (extraction des données en juillet 2019).
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